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NOUVELLES DE LA GUERRE DS TURQUIE.

Bords du Mein , g septembre. — Une lettre d’an 
officier allemand servant clans l’armée russe sous le 
général Diebitsch , contient les détails suivans en 
dato d’Aïdos , le rj août :

«Il est vraisemblable que le ge'néral n’aüra pas en 
moins de 80,000 hommes lorsqu’il s’est porté sur 
Andrioople ; ce qui dissipe les cloutes qu’on a élevés 
sur la possibilité de sa marche victorieuse jusqu’à 
Constantinople. Son armée était dans ]e meilleur 
état, abondamment pourvue de tout et animée du 
meilleur esprit. D’après toutes les apparences , on 
H avait pas même à craindre une opposition en masse 
de la population turque aux progrès de l’armée 
russe. Les troupes turques se sont rnontre'es dans 
ouïes les rencontres entièrement de'couragées , ce 

«pierend très-concevable leur croyance b la fatalité,
. lePeu de succès de la résistance qu’elles out faite 
]asqu a présent.

~Le 20 août les russes ont occupe' Kirklissa et 
Wlmarche le lendemain sur Lullé-Burgas.

FRANGE.
1^ sePtem!)re- — On annonçait encore 

, • . a a Jl0'lrse . connue certain le renvoi de trois 
s res, MM, de Labourdonnaye , Montbel et 

1’> seraient remplacés par MM. Pas- 
iiam ;’r,'.rnMu °1 <l’Ambrugeac ; M. de Labouydon- 

Ma a, mc en qualité' d’ambassadeur, 
pi ' .e, . Jetlc a terminé sa promenade triom- 
Lgran” ^ êtfe arrive hier à son ch3teau de

de^“ annonce 9u’un grand nombre de citoyens 
funèbre >S<j, pi0P?sent de faire célébrer un service 
S, ^ • “Cession de l’anniversaire de la mort de 
titudê XVÜI > comme témoignage de la gra
de l’i|i„., u respect de la France pour la mémoire 
- M ? r!'!Cur de la charte. ( Constitutionnel. ) 

d’une fi,'anj Chateaubriand , par son noble abandon 
aux paisiKl.6 V0si,ll0n politique, vient detre rendu 
traite et é S ?tudes de ses loisirs. Ce temps de re- 
- rance e.sdence sera glorieux encore pour Ja 
m°mentanéU1l P?,u,rra se dédommager de l’inaction 
hfe bientôt01 6 “0lnme d’état, par l’espérance de 

On croit 6 no“veaux écrits de l’homme de génie, 
chain , pm ’ e“®L que versie mois de janvier pro- 
de0x colurnpS. j6, dÇr*vain aura livré à l’impicssiot 

R J . riistoire de France.
. , *i est arrivé >. n„ - ,

l’impression

deurs ncrr^!J! 3 Paris ’ depuis quelques jours , 
ïoiU ne 50je . na§eAs marqua ns do la Russie. Quoi- 
,1(laa, ij n> ” revêtus d’aucun caractère diplouia- 
a “n but polirSt P?S n,0‘ns certain que leur voyage 
C'e lue suit *^Ue ’ Pourra>l contrarier la mar
ges qQe ,,en Ce m°ment notre cabinet. Des per- 

le° *nformôp°US avous plusieurs raisons de croire 
?"au 8ultan n,peunsel11 îue tout espoir de conser- 
6h®abandon,/- abmoud un empire en Europe doit 
0Cc°Pe les nae fap 1,03 ministres, Maintenant qu’elle 
rtre lanaa„p J anePes, la Russie prendra un tout 

erucusej dp J1Ver? les puissances, qui seront trop 
aiadi* ceiue,rtrr l’affaire pomme ou termi- 

fU°*a Franc? 16 I3 P°'°Sne- R est superflu de dire 
j ijemens . 3eiye ne profitera en rien de ces ar- 

°'r fait le, cf .“e“rease encore de s’en tirer s’en 
tin °iria' eût nna*! ^ aae expéditiou où l’honneur 
cj “raves soldai6^6 00mPr?mis > et °ù le sang de 

6 p*"°digQe's S nos oaillfoos Survient eß y@iu

a *1^**1 qu’eutr’a!,/* C0rre3P.ondance de Paris da 
tiiD' C°Ur pour .. r6S machinations mises en jet» 

Cr° français P,rovocluer le changement du mi- 
t a contre police a fait saisir à pro

pos un mémoire où il était dit que l’Autriche , 
mécontente du ministère Martignac , avait résolu de 
faire monter le jeune Napoléon sur le trône de 
Prance , afin de donner au gouvernement une im
pulsion plus monarchique. •

A cette fable grossière on garait ajouté celle d’une 
conspiration bonapartiste dans l’intérieur, à rai
son de quoi on se serait servi de la présence de 
1 ex-impératrice Marie-Louise à Genève. Le cor
respondant ajoute que «le ministère , qui d’abord 
paraissait vouloir ajourner indéfiniment la convo
cation des chambres , a changé d’avis , en voyant 
se populariser ( en France la pensée qu’on ne doit 
point payer l’impôt s’il n’est pas voté légalement ; 
mais qu aujourd’hui il songe sérieusement à se pro
curer une majorité par la corruption.

- Les nouvelles apportées à Toulon par les bâti- 
mens qui arrivent des parages d’Alger , annoncent 
que les batimens du blocus n’ont plus la moindre 
communication avec le pays; que depuis l’algarade 
qui a été commise envers la vaisseau la Provence, 
tous les marins perdent l’espoir de voir des arran- 
gemens qui viennent les délivrer d’une croisière bien 
penible , sur une cote aussi dangereuse que celle 
d Alger. Cependant le 6 da mois dernier, la cor
vette anglaise la Pandore apporta au commandant 
de la croisière plusieurs lettres qui lui étaient adres
sées par le consul de cette même nation , pour l’in
former que le drogman du dey lui avait écrit , a 
lui^ consul anglais, pour lui témoigner toute la peine 
qu avait éprouvé le dey en voyant que l’on canonnait 
la Provence ; il pretend même avoir lait décapiter 
aussitôt les officiers qui commandaient les batteries. 
Du reste, la corvette anglaise n’était chargée d’au- 
cpne mission de la part du dey.

— On a reçu à Paris , par voie extraordinaire, 
des lettres de Madrid du 6 septembre. Il paraît que 
le cabinet espagnol, voyant que le ministère per
siste à vouloir tirer au clair l'affaire de la rente 
perpétuelle , et. à en ^restreindre l’émission , remet 
encore une fois en avant l’intention de payer , à 
Madrid , les intérêts et le vingtième de l’emprunt 
royal, ainsi qu’il en a le droit, d'apiès les stipula
tions primitives de cet emprunt ; il en donne pour 
motif l’economie des frais de change et de commis
sion ; mais ce motif existait dès le principe , et ce 
changement , s’il a lieu, ressembleia à une petite 
vengeant suscitée par les explications demandées à 
prppqs de l’émission exagérée des rentes perpé
tuelles. ( Journal du. Commerce.)

— M. Meyer-Beer vient d’arriver à Paris. L’ab
sence prolongée de ce célèbre compositeur tieut au
malheur qu’il a eu de perdre deux enfans.

On parle beaucoup du nouvel opéra de M. 
Mayer-Beer ; il est attendu avec impatience par ies 
amateurs de bonne musique ; les paroles sont de 
M. Scribe,

— Il est mort aujourd’hui dans le 6fi régiment 
de la garde royale, un des plus vieux et certaine
ment des nioips ambitieux soldats de l’armée : car , 
entré an service comme l^mboqr, il est mort, 
apres plus de quarante ans de service , seulement 
tambour-maître, La vie militaire de ce tambour 
remplit quatre pages du recueil des Victoires et Con
quêtes ; il s’est illustré dans toutes nos camppgnes , 
* reÇu successivement des baguettes et un sabre 
d honneur , la décoration de la Le'gion-d'llonneur et 
de plusieurs ordres étrangers. Il était, lorsque l'in
fortuné Louis XVI voulût parler au peuple, dans 
le peloton qui fit un roulement sur l’ordre de 
Santerrc.

—- les journaux de Paris pn{ retenti pendant un

certain temps des hauts faits des piqueurs ; la ville 
do Nantes est dans ce moment exploitée par des 
malfaiteurs d’une autre espèce; ce sont des coupeurs 
de Schals. Depuis quelque tems, des individus qu’orç
0 a pu arrêter , s’approchent des dames a la prome
nade, et coupent ayec une adresse incroyable, et 
dans une dimension plus on moins grande , l’extré- 
inite du schal, qui pend sur le dos. Il faut espérer 
que la police nantaise sera plus heureuse dans ses 
recherches que ne l’a été celle de Paris.

Oa écrit du Havre: «Les blés ont monté aux 
dernières halles de nos environs ; à celle de Monti- 
villiers , la hausse a été de trois à quatre francs par 
sac. Le pain est augmenté aujourd’hui de deux sous1 
les douze livres.

200 barils de farine sont arrivés de New-York; on 
donne jusqu à 36 fr. le baril en iv? qualité pour la 
consommation.

Deux célèbres mimes anglais, Mathews et 
Yates ont voulu donner a Paris une idée de la farce 
britannique , et un échantillon de cette imitation 
giotesque qui consiste à reproduire la voix , les ges
tes , les manières , soit de quelques personnages 
connus, soit vies individus de tout âge et de tout 
sexe. Mathews est renommé à Londres , et l’on 
assure que , par ce genre de talent, il s’est acquis 
une fortune considérable. Yates , plus jeune , n’est 
point encore arrivé au même point de célébrité et 
d’opulence; mais il est sur la route. H compose à 
lui seul tout on théâtre; il fait revivre Garrick; 
il 1 euriit dans une soiree les laiens disséminés sur 
les différentes scènes de Londres , et que nous avons 
pu apprécier successivement h Paris. Sous ces traits, 
on retrouve tour-à-tour Yong , Macready, Thery , 
Kean , et Mathews lui-même , qui n’est pas le der
nier sans doute à rire de se voir ainsi répéter en 
sa présence , et qui prend gaiement son parti d’une 
duplication qui n’a pas, comme celle de Sosie p 
l’inconvénient de l’empêcher de dîner.

M. Yates , pour produire ses eflets , ne prend 
pas la peine de se travestir tout entier : il établit 
utio sorte de paravant représentant plusieurs por
traits. La figure de ces portraits est mobile, et
1 artiste substitue lour-à-tour sa figure et son bras 
à chacun de ses portraits comme fait Cassandra 
dans /e Tableau, parlant : c’est ainsi qu’on l'a vu 
reproduire l’aecent et les manières de ces acteur^ 
célèbres.

Jeudi et samedi derniers , ce spectacle , fort amu; 
saut pour qui entend I anglais et pour qui connaît 
les masejups , avait attiré bon nombre d’amatears à 
la salle Favart.

— La maison de Castor et Pollux , à Pompei , ou 
selon une opinion émise, la maison du questeur de 
Pompéi , est maintenant entièrement à décqqyert.

Les fouilles à flerculanum se poursuivent , bieq 
que lentement. On continue à découvrir des appar
tenons , des jardins , des meubles , des statues , des 
fruits pétrifiés , des peintures à fresque. On y trouve 
aussi une grande quantité de monnaies.

Des fouilles récentes ont eu lieu dans la ville de 
Falerii , prèsde Civita Castillans. Cette ville, dont 
les murs de revêtement et les portes se trouvent 
presque intacts, 11 offrirait peut-être pas moins d’in
térêt sous le rapport d’antiquités, que celle de Pom
pei, si on pouvait''parvenir à exécuter les fouilles 
sur un plan régulier, au lieu de remuer dans tous 
ies sens.

Dernièrement en construisant un pont sur le Ga- 
rigliano, on trouva une tète de Minerve de belle 
exécution , un lion en marbre et une colonne de 
graDit, et près de là des inscriptions sépulchralps.



Dans les environs de Naples , on a récemment 
trouvé à ia profondeur de dix-sept pieds des bâtisses 
antiques , ornées de belles fresques , et de figures en 
terre cuite.

Dans diverses parties de la Toscane (ancienne Étru- 
rie); on a continué les fouilles jusqu’au mois de 
juin dernier ; elles ont fait découvrir nopabre de re
liefs , des vases de terre , des objets d’ornement d’or 
et d’argent, etc.

— Les météorologistes nous prédisent, pour le 
prochain équinoxe , le retour d’un beau temps stable.

•—En l'année 1765 l’administrateur de la Saxe, 
le prince Xavier , fit venir de l’Espagne des moutoûs 
à laine üeg , et actuellement, en l’année 1829, on 
vient de retransporter en Espagne sur des chariots, 
des béliers-étalons des bergeries royales de la Saxe.

t-'Le Journal de Genève confirme la mort de 
M. Fanche-Borel. Il est très-vrai que M, Fauche 
s’est précipité , à Neufchâtel , d’une fenêtre dans la 
rue ; il est mort sur la place.

— Le 3i août , on a lancé à Rochefort le bâti
ment à vapeur le Sphinx , construit pour le compte 
Oe l’état.

Ce bâtiment, le plus fort qu’on ait jusqu’à ce 
jour construit en France , est remarquable par sa 
solidité et son élégance. Sa batterie se compose de 
i5 canons , dont 3 à la Paixhans. Il a iÔ2 pieds 
de longueur sur 16 de profondeur.

Les machines, qui ont été confectionne'es à Li
verpool dans la magnifique fonderie de M. W. Fa- 
v.'eelt, peuvent être considérées comme les plus 
belles qui soient sorties des ateliers anglais. Elles 
ont coûté près de 200,000 fr. ; et repre'sentent une 
force de 180 chevaux.

Le commandement de ce navire a été confié à 
M. Sarlat, lieutenant de vaisseau, et aide-de-camp 
du préfet maritime, qui, voulant joindre la prati
que à la théorie, vient de faire un voyage d’ins
truction en Angleterre, et en a rapporté d’utiles 
et précieux documens sur les avantages et les diffé
rentes applications de la vapeur.

— Le 8 de ce mois , neuf condamnés, que l’on 
conduisait de Bicêtre à Melun se sont révoltés con
tre les gendarmes qui les escortaient. Ceux-ci ont 
été obligés de mettre le sabre à la main , ce qui n’a 
.point empêché Tun d’eux d’être tué d’un coup de 
pied qui lui a été porté dans le bas ventre par l’un 
des condamnés, Ces derniers sont restés long-tems 
couchés à terre , refusant de marcher , et n’ont 
cessé , jusqu’à leur arrivée à Melun d’insulter les 
gendarmes, les passans , et surtout les femmes, 
auxquelles ils adressaient les propos les plus obscènes.

— Un nommé Julius Walker a été traduit der
nièrement devant un des tribunaux de Londres à 
la requête d’nne jeune demoiselle , que non seule
ment il avait séduite , mais qu’il maltraitait jour
nellement. « Monsieur m’a depuis long-temps pro
mis de se marier avec moi légitimement, a dit la 
jeune demoiselle ; mais toutes les fois que je lui en 
parle , il se met en colère et me bat comme un 
furieux. «Pour preuve, elle montre des contusions. 
a Vous êtes bien heureux , dit le juge à l’accusé , 
de n’être pas marié avec elle ; car j’ai déjà fait 
pendre un mari qui était dans le même cas que 
vous.—Certes, je m’en trouve heureux > s’écria 
l’accûsé. — Vous ne m’échapperez pourtant pas, 
ajouta le juge , car je vous condamne à l’épouser 
sur-le-champ , et nous verrons après. » ( Hilarité 
générale dans l’audiloire. )

PAYS-BAS-
Liège, le 18 Septembre.

Les personnes dont Vabonnement expire a la fin du 
mois , sont priées de le renouveler , afin de ne pas éprou
ver de retard dans l’envoi du journal.

Le prix de Vabonnement est de 4 flor. 72 {fi cents Pays-Bas 
par trimestre, pour Liège , et de 5 flor. 67 cts. Pays Bas 
franco , pour les autres villes du royaume.

MM. Van Maanen et I.ihri Bagnano crient a 
la licence de la presse parce qu’un petit journal 
d’une ville voisine adresse des attaques directes au 
?’oi. Nous regrettons avec la Gazette , avec le Cour
rier des Pays-Bas que des écrivains belges se per
mettent d’oublier le respect dû en tonte occasion 
à la personne inviolable du monarque. Mais nous 
croyons aussi que c’est M. van Maanen qui le pre
mier a provoqué ces excès , en niant publiquement 
îa responsabilité ministérielle. Sans elle l’inviola

bilité royale n’est qu’une chimère. Quoiqu’en ait 
dit le ministre de la justice l’une et l’autre existent 
chez nous : elles sont de l’essence du gouvernement 
constitutionnel. Le bon .sens de la nation l’em
portera sur les hérésies professées par M. van 
Maanen. Pour la septième fois nous engageons la 
Gazette à rompre son silence sur cette importante 
question. (Belge.)

— M. le ministre de l’intérieur accompagné de 
M. Capaccini est arrivé à Liège hier matin; il re
partit pour Bruxelles, après avoir visité les ateliers 
de M. Cockerill.

— Nous apprenons , d’une manière positive , que 
le prince d’Orange, colonel général des gardes com
munales , arrivera lundi à Verviers. (J. de Verv.)

— M. J. C. Royer , docteur en médecine et en 
ehirurgie , et ancien rédacteur principal de [‘Ob
servateur médical vient de publier une brochure 
intitulée : Considérations générales sur l'étude de 
la médecine , ou Essai sur les qualités requises pour 
former un bon médecin.

— La Tortue que la maison Biolley avait donné 
à l’Université, et qu’on avait conservé vivante pen
dant quelque lems, est morte ces jours derniers.

— Le Catholique contient une troisième lettre sur 
le canal de Terneuzen, dans laquelle l’auteur , après 
un ample résumé d’un état de choses qui a produit, 
dit-il, cinq inondations depuis le commencement 
d’avril dernier , ajoute , d’après les résultats dont 
il se plaint , qu’un canal qui doit remplir le doable 
hut d’écoulement et de navigation est une absurdité ; 
puis il termine ainsi : « Les personnes qui de'sirent 
en ce moment ( i4 septembre ) jouir de la vue d’un 
lac , sont invitées à se rendre du canal de Bruges à 
Langenbrugge , en ligne directe ; elles jugeront de 
la béatitude dont les propriétaires et les fermiers 
sont comblés par le bon fisc néerlandais , dont le 
désintéressement et la politesse sont devenus pro
verbiales en Europe; elles y verront pêcher des 
gerbes de foin, des veaux, des. moutons.

— Le dernier numéro du ISew-Monthly-Review 
contient quelques particularités qui ne peuvent être 
sans intérêt , puisqu’elles se rapportent à l’un des 
plus grands poètes et au premier des romanciers de 
cette époque. On demandait à lord Byron ce qu’il pen
sait de sir Walter-Scott. — « C’est, dit-il , un grand 
poète , et un excellent homme. Comme prosateur , il 
est aujourd’hui sans rival. Aucun écrivain , depuis 
Cervantes , ne peut lui être comparé comme peintre 
de moeurs. Ses ouvrages ne me quittent jamais. Il 
n’a pas le sens commun ; quand il se défend d’être 
Fauteur de ses admirables romans : personne ne s’y 
trompe. » Après s’être exprimé dans les termes les 
plus honorables sur le compte de cet écrivain : « Je 
voudrais , ajouta-t-il d’un tou de regret , l’avoir eu 
pour Mentor : c’eût clé un grand bonheur pour 
moi. » Puis il continua en ces termes : « Jamais 
auteur ne mérita davantage la faveur publique : et 
jamais il n’en fut de mieux récompen é. Le pau
vre Milton ne reçut que i5 liv. ster!. (375 francs) 
pour son Paradis Perdu. Une seule stance en rap
porte autant à certains poètes modernes. » Cette 
remarque paraissait faire allusion à Byron lui- 
même , car on a prétendu que le libraire Murray 
lui avait payé cette somme pour chaque vers de 
Chdd-Hqrold.

— La population de l’élat de l’Ohio , qui en 1802 
«n’était que de 60,000 âmes , s’élève aujourd’hui à 
g5o,ooo.

— Emploi du suint pour engrais. Le suint pro
venant du lavage des laines était en général perdu 
jusqu’ici. Ou s’est assuré qu’il pouvait être employé 
utilement pour fertiliser les terres. Cinq cents kilo
grammes suffisent pour amender un arpent, et of
frent une économie de 7 pour cent sur les frais de 
transport. Le suint peut aussi être employé en ar
rosage, soit pur , soit mélangé avec les marnes , les 
cendres, etc. (ier n° ,8e année du Philanthrope, qui 
vient de paraître. )

-— Un ébéniste de Genève vient de construire 
une table de sûreté : quiconque voudrait s’emparer 
de l’argent qu’elle pourrait renfermer, sans en con
naître le secret , serait aussitôt saisi par des mains 
de fer; une musique bruyante et qui joue pen
dant cinq minutés , annonce la captivité forcée ; et 
dès qu’elle a cessé de jouer , une batterie de six 
pistolets termine la carrière du voleur , si l’on n’ar
rive pas à temps pour lui sauver la vie,

— M. Drage , docteur en médecine, attaché! 
l’hospice civil et militaire de Vienne ( Isère),ai,, 
nonce qu'il vient de découvrir un moyen curatif 
aussi prompt que facile , contre l’empoisonnement 
par les champignons. Son procède' consiste à aj. 
miuistrer au malade un mélange dimile d’olive il 
de charbon pulvérisé. Quel que doive être le succti 
de celte méthode , dont l’auteur n’a pu faire encore 
l’application qua un petit nombre de cas, nous noui 
empressons de la publier dans l’intérêt de l’humanité 

( Journal de Luxembourg.)
— L’empereur de Russie vient d’ordonner nui 

levée dans tous ses états , la Grusinie et li 
Bessarabie exceptées , de trois hommes par 5« 
âmes. Le recrutement commencera vers la mi-noveu. 
bre et durera deux mois ; l’arriéré des précédente! 
recrues sera enrégimenté; les hommes de 18 a 35 
ans seront seuls admis ; une partie des recrues sen 
destinée à la marine.
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, — - ftplgh
. Buénos-AyîeS’flj0l
. Fernambouc.
. P. au-Pi'i““'
. Gaatimala.

Wylep;
» * s
Ilaefkcns.
Elout . .
* * *

Laguayr®

Brookepenny. 
* * * (3) . .
Dourslher

Mogador.
Maracaibo,
Ténérifff*
Valparaiso-

Belg1
flollad
flollad
praai
flirad.
flollad
flilg1'

do»1"
En faisant l’addition de ce tab>eaU ^ eTrsn

pour résultat 00 Hollandais, 9 *^el?e*eile d°
Belges e1 3 6

sers. La population d,u midi étant a C„,-tion eTi 
comme 3 est à 2 , afin qu'il y eut prop« fi Il 

faudrait à côté des 3o auCnce ’table , 11 rauurait a cote ues jo ----  i^loqm
ges ; or il y en a 9. Détruisez do^n0^s : p‘

(Belffitous ees chiffres qu’on vous a 
Çrazette !

-   . -. —---- —***"—‘ ~ retO111’
(4) On prétend que M. 4e Celles n

à Rome.
(2) A la vérité M. Boreel a été rappele U^F‘ 

don Miguel ; mais attendu qu’il jouit du !«« 
cru devoir en faire mention,

(3) Nous n’avons pu lire les noms remp 
térisques.'

,lacés Pat



IE U RESPONSABILITÉ , DE LA MISE EN ACCUSATION ET DU 
JUGEMENT DES MINISTRES EN BELGIQUE ;

RÉFUTATION DU DISCOURS DE M. LE BARON GOUBAü SUR LA 

responsabilité ministérielle , etc. ; par A. Castiau. *

Touto nation un peu avancée en civilisation po
litique veut la stabilité et l’ordre ; niais elle ne vent 
]ias moins la liberté. La stabilité et l’ordre sont , 
dans l’opinion commune de l’Europe, garantis par 
l’hérédité dans le pouvoir executif , par Limité de 
son action ; la liberté est réputée impossible sans la 
responsabilité des agens de ce pouvoir , la seule per
sonne du prince exceptée.

La responsabilité ministerielle, nous oserons lu 
dire, et plus précieuse encore que l’hérédité, car 
si la première est uns condition essentielle de la 
liberté , la seconde n’est pas la condition indispen
sable de la stabilité et de l’ordre ; à l’exemple
États Unis8"6 °11 P<ÎUt rëpolldre Pa? l’exemple des J

On peut concevoir la société politique sans l’héré- 
•le1’ 011 !le ,a conÇoit pas sans la responsabilité

iU DO II VOIT Pvônnli P
------u J'C*-3 O

es agens du pouvoir exécutif.
d/pFTf' Un°, nation P]acéo entre Ie choix 

i edi te et de la responsabilité P II est facile
P ,iFd„r-?U| dQlt^tre 8011 M. van Maanen
mentale P ,l qi‘antl Ü a “îd la fonda-
sentati ve ? w“ mona1rchle constitutionnelle repré- 
des Pav,'pN°US|ne, 6 Pensons P™ ■ serviteur du roi 
Mane. Y[ p!,À/f-”a pa prêcher la répu-
ses dnpt ' 1 al^ s‘ la nation avait pris
feation nnH'aU SerieüX ’ Car da»8 l’ôtat de la civi- 
liors celfr loutes *e3 formes de monarchie
Pte d ni " qUe M- vai1 Maa»c« ne com- 
P L P ’ S011t repoussées par l’opinion.

:nteaT„P!.?!abllit0 ministérielle est tellement inhé
«ote au gouvernement représentatif, qu’elle'cxîste

v» Olir ntl ors —___ . 4 _
de fait I . ^ __ ^ ___ -iw
lu celui & °Ù Ce- Sondern einen t est fondé'," et
Tin§t fois déjà subiq|Ul Bn "lait le PrinciPe en avait 

ni _ su,Jl consequences.M Va M ------------- -»vjuouuca.

'faul ffi“ aJ"’Ci-il fue le roi est inviolable ?1' le famt hi„„ , Hue roi est mviol; 
aiir,„ 1 sanscI.oute> car en le niant ildamerait eue 1= c“ JC "‘ani u pro-’ aevr1;.premièr(: “Giratare de l’état peut,i ^ue

“ît » de VP ni w ' , , ° ----------- .,cui
ferait ainsi quéed0fa^e 6t temPoraire ! H pro- 
oamiiiatioii ,1^ de nous avons , sous la dé- 
Süxfde^PubliqTeDarC Constitutionnelle , une

si M. '
ble> nonsYùi aaaneni adlr)et que le roi est inviola-

deman(]erons a qul se soiit adressëes, aParues de Û t,"?6™“ ‘^"î 86 S01lt “Cessées 
leP0tés et écriw •* bune et de a presse > quaud , 

tos conflit« , 3 ’.110,18 avons stigmatisé l’arrêtéf^conflU 
101 sur I, ... ’

1 . . O *'-’v A nuClC
cSür la pressé ^ C°de pé“aI ’ le P10jet de
®ans aucun ri '<

!tneur %itimemem Maanen lai-même,
L Subir ces ait presume de ces différons actes.
’*!,B i reconnaître*58 ’> ° est“sublr ^léjà une responsa- 

n°‘ns dans le, ,i <?,Ue1llos so,\t- sinon fondées , du 
.•pSl ^connaître S d<3 la triÎK,ne et cle ,a presse , 

aa,ll°nde ces acte re,sP0lasabilitô ; tenter la jas- 
.lle' car appar„n 3 ’ c est proclamer une respons*- 
ln,il besoînu- _• Z*??“1 ctdni qci est irresponsable
Quand M°lllde iustification.

todiBi a.- Jaan Têts a retiré son premier projet de“tic|ei i, - Km

,0“jntêtement*!3dUe' de S011 iniPrévoyance , et de 

.,Voilà donc1UUlplier I“ exemples.
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tflfda i. dfc^I,e snr lc prii ce ’avec
Par),ten, - tribune" et J qU|1 accomPa8!te les atta- 
loitii^taires? AssiiV ^ la Presse ^ et les échecs 

1 tenens ssurement non. Elle est donc toute 
lel est

I S?1?101paiImCentaiaiUeaPPelcî 3VeC ]'USteSS<3 
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W5atls s’eo j0PCti ’ JoUrdail1 faisa,lt ce la

eSïn8abili, lvpr.

' e^e-, libraiure§.

Responsabilité morale , résultant de l’action de la 
presse politique ; telle est de'jà la double consequence 
de notre forme de gouvernement.

Les protestations ministérielles n’y peu,vent rien ; 
vainement on nierait la doctrine, le fait ne s’en ac
complit pas moins tous les jours,.

«Si la susceptibilité' des états-généraux , dit notre 
auteur, avait égalé celle du ministre, uni doute 
qu au lieu ne discourir gravement sur la responsa
bilité ils ne possédassent un moyen de conviction 
plus eloquent , et qu’imitateurs de ce philosophe 
devant lequel on niait le mouvement, et qui, pour 
toute réponse , se mit à marcher , ils ne pussent 
prouver 1 existence de la responsabilité en l’exerçant 
dans toute sa rigueur. Le refus du budjet (annal)
eut incontestablement tranché la question. »

31, Castiau démontre aisément que cette double 
responsabilité s’applique à tous les actes du pouvoir 
executif, soit que ces actes constituent des illéga
lités , soit que , légaux dans leur principe et leur 
forme , ils portent atteinte aux intérêts de la 
nation.

L’écrivain s’occupe ensuite de la responsabilité ju
diciaire qu’il distingue de la responsabilité parle
mentaire; cette distinction forme une des idées prin
cipales de son traité.

L’anteur, qui déjà s’est montré opposé à M. Ben
jamin-Constant sur la distinction tracée par ce pu
bliciste entre le pouvoir royal et le pouvoir exécutif 
combat aussi ses principes snr la nature de la res
ponsabilité judiciaire des ministres. On sait que 
d apres M. Benjamin Constant , ce n’est point dans 
t exercice illégal du pouvoir exécutif qu’il faut 
chercher tes élémens de l’accusation des ministres 
mais seulement dans le mauvais usage des ,pouvoirs 
que la loi elle-même confère , et dans l’abus des 
prerogatives , dont elle autorise l’exercice. Ainsi les 
ministres seraient décrétés d’accusation pour une 
guerre injuste ou mal dirigée ; pour un traité de 
paix dont les sacrifices n’auraient pas été com
mandes impérieusement par les circonstances ; pour 
de mauvaises operations de finances; enfin pour tout 
emploi de pouvoir qui, bien qu’approuvé par laloi 
serait nuisible à la nation.

M. Castiaa n’admet pas cette opinion ; et soutient 
que tous ces faits tombent en responsabilité morale 
et parlementaire , mais ne peuvent donner lieu à 
une mise en accusation. 11 n’admet comme e'Ie'mens 
de celle-ci que |es usurpations de pouvoir , les actes 
illégaux , en un mot tout ce qui , aux termes de 
lartie.e 114 du code pénal, constitue des actes 
attentatoires soit à la liberté individuelle , soit aux 
droits civiques d’un ou de plusieurs citoyens , soit 
enfin a la constitution. A l’appui de sa thèse l’au
teur rappelle le texte de la loi fondamentale la 
nature des fonctions de la haute cour , le principe 
de droit pénal qui veut qu’une violation matérielle 
ae la loi puisse seule constituer un-crime ou un 
debt , et que nul délit et nul crime ne puissent être 
punis de peines^ qui ne sont pas prononcées par la 
loi avant qu’ils fussent commis. »

Les argumens de l’auteur à cet égard nous parais
sent mériter la plus sérieuse attention. Du reste ne
nous exagérons pas l’importance de la responsabilité 
judiciaire. Une fois la responsabilité morale et 
parlementaire bien établie (et celle-là doit venir de 
nous-même : elle est l’œuvre de la presse et des 
corps électoraux ) , quel est le ministre qui oserait 
attenter aux droits de la nation ? Sa chute n’en se- 
rait-elle pas la conséquence immédiate? Dans l’état 
actuel de nos moeurs, les ministres auront toujours 
p os a trembler pour leurs porte-feniiles , que pour 
leurs tetes. La déportation à la chambre haute ou 
au conseil d’état, tel est en général le châtiment
VilVl'V-1 ,re’serve'- Vo3:cz Plulôt le ministère 

i,eie. Mais la responsabilité moraie avec ses inef- 
acables flétrissures , mais la responsabilité parle

mentaire avec ses arrêts de mort politique, voilà 
e frein dont la puissance est destinée à s’accroître 

a tout réparer, à tout contenir.
L etendue de cet article nous force à passer soue 

silence les principaux argumens dont se compose
m.éefM r n - ° M* Go,lbaU- Nol?s duon3 seulement 
7 , • Lastlau Ere bon parti de l’avantage que 
im donnent sa cause et un tel adversaire. •

M. Goubau avait posé en principe , d’après |V|. yan

Maanen , que les ministres peuvent être accuses 
et punis pour les dispositions arbitraires qu’ils por
teraient en ieur nom ; mais que les actes illégaux 
émanés directement da monarque , et sanctionnés 
jiar une ordonnance royale, ne retombent point à 
charge des ministres et ne peuvent constituer les élé
mens de leur nrqie en accusation.

Amsi , d’après MM. Goubau et van Maanen 
impunité du pouvoir exécutif, violant la constitu- 

tion, est dit l’auteur, érigée «n principe; elle 
pourrait d ailleurs toujours exister défait, car qui 
empeche les ministres de donner à leurs actes per
sonnels la forme d’une ordonnance royale?

M. Castiau répond ensuite que l’absence da con
tre-seing ministériel prèle seule à cette doctrine une 
apparence de force. „ N’est-il pas vrai , ajoute-t-il , 
que si la signature d’un ministre se trouvait au bas 
d une, ordonnance illégale, M, Goubau lui-même ne 
se refuserait point à croire cetie approbation au
thentique suffisante pour autoriser les poursuites ? .»

« Remarquons que si nous cherchons en vain la 
loi qui ait introduit la nécessité du contre-seing mi
nisteriel , celte lacune se retrouve également dans 
es chartes anglaise et française : ainsi donc sur ce 

p°ni , similitude parfaite entre ces trois convertie^ 
mens. Si en Angleterre , comme en France , l’usage 
a prévalu a défaut d’une loi formelle, et si les minis- 
tres y sont allés au devant d’une obligation , qu’ii 
a ele impossible jusqu’à ce jour de naturaliser sur 
no ie sol , c est qn ils ont senti que des convenances 
impérieuses la leur imposaient; c’est qu’ils n’onÈ 
point cherche , avec la timidité du coupable'à dé
cliner leur responsabilité ; c’est qu’eu servant la 
cause de la royauté et en cessant de l’exposer aux 
agitations incalculables et au tumulte des débats 
parlementaires , ils ont cru servir en même temps 
leur propre dignité et pouvoir affronter les consé
quences des conseils qu’ils avaient donnés , des me
sures qu ils avaient approuvées; c’est enfin que , forts 
des ressources de leurs talens et do la pureté de 
eurs intentions , ils ont dédaigné d’apporter à leurs 

accusateurs pour toute justification le triste et per
pétuel argument de la volonté royale.

!> Ces motifs si puissans se retrouvent dans notre 
organisation constitutionnelle ? Qui pourrait en don- 
ter 1 art ont ou une tribune est élevée aux repré- 
scnlans de la nation ; partout où l’expression de la 
volonte royale elle-même est soumise à des discus
sions publiques et. où le droit d’approuver confère 
celui <ib critiquer , il est urgent que les actes da 
pouvoir exécutif quels qu’ils soient, portent un 
nom , sur lequel puissent retomber sans crime la 
blâme et la censure : ou Lien nous marchons à l’at- 
servisse,nent de l’indépendance parlementaire ou 
ce qui n est pas moins dangereux , à l’avilissemens 
de 1 autorité royale. Nous le demandons : à quoi 
bon alors un conseil ministériel ? à quoi bon des ,ni- 
mstres ? qu on déclare jenrs places vacantes : si la 
liberté n y perd rien , les contribuables au moins~ ^ .--- .Liuuuina ct U LZIUUIS
y gagneront ; ce sera toujours de l’économie et l’abo- 
lissement d’une sinécure

Nous recommandons la lecture de ees deux opus
cules, ou la responsabilité ministérielle est envisage 
sous toutes ses faces. Oi voudrait seulement que 
1 auteur , qui dès les premières pages , protesté de 
son impartialité avec une affectation qui ressemble 
un peu a une mercuriale dont l’opposition fait les 
trais neut pas défiguré son travail par une sorte 
d emphase, une certaine profusion de réflexions 
peu neuves de monvemens ou de précautions ora- 
oires , qui allongent et ralentissent la marche de 

1 écrivain en fatiguant l’attention du lecteur.

GAIJDE COMMUNALE.

Le commandant soussigné prévient que S. A, Jj 
le prince d’Orango passera la revue de la oart]e 
communale de cette ville, dimanche prochain 
to du courant, et que ladite garde aura à sp 
réunir a cet effet , à buit heures du matin , place 
baint-Lainbert.

Baron de Goes win.

TEMPERATURE a Liège, du \ B septembre. — AS heures 
du matin, LO degré«aq-deijsijs ds zéro, à 2 heures, J2 degrés ?<f(



Méponse à la 2e lettre d'un actionnaire de la houil
lère de Marihaye.

Liège , le i 8 septembre.
A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

Si M. l’actionnaire de Marihaye ne s’est point hâté de ré
pondre , l’on ne saurait du moins lui reprocher d’y avoir 
émis trop peu de concision et de solennité. Grâce 1 acte au
thentique , dont l’exactitude doit passer pour chose jugée, 
nous voilà bien certainement à même d’analyser la conduite 
de l’administration de la houillère, de Marihaye ; et d’apprécier 
les services qu’elle rendit à celle de l’Espérance,

En lisant la lettre annexée au N ° de^votre feuille,je
me suis défendu de toute partialité ,'j’ai oublié pour un moment

neanmoinsma position personnelle dans cette affaire ; et j’ai 
li nar m’assurer davantage encore que l’administration defini par m’assurer davantage encore que 1 

la houillère de Marihaye était loin d’avoir marché sur les 
tracés de M. John Cockeriil, ef des propriétaires des Sis 
Bonniers. , .

Examinons les faits ,.aggravons encore le tort dont j’ai eu 
le malheur de me rendre coupable , et voyons quel sera le ré 
sultat de notre .examen.

Aussitôt après le malheureux coup de feu , les direc
teurs des établissemens de M. Cockeriil , et du charbon
nage des Six Bonniers , accoururent à l’Espérance , amenant 
avec eux l’élite des ouvriers qui travaillaient en ce moment 
à leurs exploitations , et ce fut par leurs ordres que 
ces ouvriers nous prêtèrent un si puissant secours. M. Cocke- 
rill s’empressa de plus d’envoyer de son propre mouvement 
sans qu’aucune demande ne lui fut adressée à cet égard , une 
rninnhil/I rléraliî/a rit* lîiv'P . rlp. mftfllV.amfînS . Utc. 11 Da-

ETAT CIVIL UE LIÈGE , dît 17 septembre.
Naissances : 3 garçons, 2 filles.
Mariages 7 savoir; entre : Jean-Baptiste Hensay, employé de 

lïe classe des contributions et des accises, rue de l’Epée, et 
Jeanue-i'rauçoise Glaude , place St-Pholien. — Napoléon-Jo- 
seph Demanet, employé à la régence , rue Grande-Bêche, et 
Marguerite-Joseplie Delsa, rue Pêcheurue. —Mathieu-Marie- 
Louis Minette , propriétaire, rue Mont St.-Martin , et Jeanne- 
Lécnardme Melchior , rentière , rue des Tanneurs. — Jean- 
Guillaume Maillot, serrurier, faubourg St. Laurent, et Aune- 
Marguerite Crespin , cultivatricç , au même domicile.—.Léo
nard-François Bastin , yamiier , rue St.-Séverin , et Catherine- 
Joseph Magnée, faubourg Ste.-Marguerite. — Jean-Nicolas- 
Maximilien Mouillet, contrôleur des taxes municipales , fau
bourg St.-Gilles , etEmilie-Josephine Thomas, rue Gérardrie. 
— Jacques-Joseph Dehatty , cabaretier, rue derrière St.-Jean , 
veuf d’Anne-Victoire-Josephe Zili, et Marie-Gertrude Drossard , 
au même domicile.

Décès : 2 gare., 2 filles, 1 homme , savoir : Léonard Cocq , 
âgé de 39 ans, couvreur eii ardoises, rue sur la Eontaine, époux 
de Jeanne Boinem.

Le jeudi, 24 septembre 1829, à 9 heures da matin 
enfans Gérard et M. Leroux en qualité de curateur à h 
succession vacante de Nicolas Gerard, père, feront VENDUE 
publiquement et en sept lots au grand Moulin à Chérie 
par le ministère du notaire Deliége ; 1" 28 perches 335 
palmes de jardin, situé à proximité de la maison de
veuve Havard ; 2» dix-sept perches 438 palmes de terre an, 
pelée le Grand Pré ; 3° 28 perches 330 palmes de 1.. "-, , .. . - ------- .--------- -- terre,si,
tuee pres de la maison de Jean Bay; 4° 39 perches 235ni
mP« rtrnîi’if» nnnpli'é la T?nv>faî.-.rx . Pin m___ 1 *.mes de prairie appelée la Fontaine; 5° 27 perches 903 palt
Hies de r>rairî*» annplpp ln Rnn Kn/moi r.i ‘, Prai™ appelée le Bon Boquet, située en MB 
pres du Crucifix; 6° Une pièce de jardin, contenant 6«. 
ches 539 palmes, sise au même lieu; et 7« deux maisons tt. 
liant Tune à l’autre, occupée par Jean Louis Lemoine Sé
bastien Pirard, avec fournil et un jardin de 6 perches ffl 
palmes. — Ces biens font partie 4e la commune de Chênéc. j(

A VENDRE avec toutes facilités de payement deux grand« 
MAISONS situées à Chaudfontaine.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

quantité considérable de lin^e , de médicamens , etc. 11 pa
raît aujourd'hui par l’acte authentique dressé par M. le no
taire Gillon que la nommée Jeanne Sépulcre se rendit à 
Marihaye, et y obtint six draps délit.

Une lettre du sieur Floliimont, que j’ai l’honneur de dé
poser à votre bureau , certifie,» qu’interrogé par l’un des ac
tionnaires de l’Espérance, il lui déclara qu’aucune pièce de 
de linge n’avait été envoyé de lapait de Marihaye, et qu’il 
ne connaissait pas Jeanne Sépulcre. M. F1 oh i mont ajoute , que 
lors de l’interrogatoire du notaire Gillon, il répondit d’abord 
dans le même sens , et qu’il ne revint de son erreur qu’en 
apprenant que l’ouvrière connue sous la dénomination de 
fille Gobiet ( nom de son beau-père ) s’appelait en réalité 
Jsanne Sépulcre.

Six draps de lit furent donc confiés à Jeanne Sépulcre ; 
mais c’est tout le secours que l’on put obtenir de l’adminis
tration de la Marihaye. L’enquête elle-même démontré à 
l’évidence, que les actes de générosité et de dévouement de 
quelques ouvriers , leur appartiennent tout entier. Ils faisaient 
tous partie de l’atelier de nuit. A-t-on vu un-seul des ou
vriers du jour quitter Marihaye par les ordres de ses adminis
trateurs, et venir prêter aide et assistance a la malheureuse 
Espérance ? Non , bien certainement Non \ et quoi qu’en 
puisse dire M. l’actionnaire de Marihaye , la conduite de son 
chef mineur à Tégai d de MM.Bidaut etMagnery estfort.singulière.

Si sa jeunesse et son défaut d’expérience, puisque telle est 
l’excuse dont on a cru pouvoir s’armer , l’empêchaient d’af
fronter non. pas le péril, mais les fatigues ; ne devait-il pas au 
moins courir à la demeure des ouvriers dont il est le chef, 
et auxquels seul il pouvait donner des ordres. 11 est surpre
nant de voir l’actionnaire de Marihaye reprocher à M. Mag- 
nery de n’avoir point fait, ce que le chef mineur aurait seul 
dû et pouvait seul faire. Les reproches de votre correspondant 
ne sauraient atteindre M. Magnery, ils retombent de toute leur 
force sur [’administration de Marihaye en la personne d un de 
ses chefs mineurs.

L’explication que l’on donne de la conduite de Pierre Micha 
à l’égard de Jean-Paul Renard est absolument contraire aux 
nouvelles déclarations clc ce dernier. Hier encore, Renard a 
réitéré en présence de la plupart des actionnaires de 1 Espé
rance, tout ce que j’ai cru devoir insérer dans ma lettre. Il af
firme encore que Pierre Micha lui refusa son salaire, en di
sant qu’il aurait pu venir travailler à Marihaye , pnisqu il 
avait bien su descendre à l’Espérance. Renard du reste af
firme qu’il n’a point, après sa guérison , travaillé ailleurs qu’à 
Marihaye , il déclare que jamais il n’a donné le moindre su
jet de plainte , et j’ai vu , je dois l’avouer , avec quelqu’éton- 
nemeiit le bon ouvrier, qui dans la première lettre de M. 
l’actionnaire était l’objet de sa sollicitude , transformé dans sa 
seconde en ouvrier dont on est mécontent.

Enfin , malgré toutes les explications de l’auteur de la lettre 
à laquelle je réponds , je persiste à établir une énorme diffé
rence entre la conduite de Marihaye, et celle de ses voisins. 
La discussion en effet, n’a servi qu’à démontrer que non- 
seulement aucun secours ne nous a été offert, mais que meme 
aide et assistance nous furent refusées. Etait ce donc troj) que 
» de dire qu’on avait remarqué avec un sentiment bi.en penible 
» que la houillère de Marihaye a fait seule exception. »

Un des actionnaires de VEspérance,

Jacques Olivier, teinturier, élève et successeur de Noè'l 
Delfosse , son grand-pêre, CONTINUE à TEINDRE laines, 
draperies, cotons, etc. , etc. Par ses soins, son activité et la 
modicité de ses prix , il saura mériter la confiance générale.

S'adresser à la teinturerie , ci-devant occupée par N.Delfosse, 
rue Hors-CLâteau , enseigne du Dragon d'Or, n° 495. i 48

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE
Lundi , vingt un septembre 1829 , aux onze heures du matin, 

sur la place du Marché de Liège, il sera procédé à la VENTE 
au plus offrant et dernier enchérisseur des MEUBLES et EF
FETS , consistant en secrétaire , basse garde-robe , cojnmode, 
tables, chaises etc. , etc. , etc.

Le tout sera payé argent comptant. i f 5

AUX MEMES
Il y a près de dix ans , sous le ministère Decases, la po

lice de Paris interdit aux femmes ! entrée des salles du jeu. 
Ces antres de corruption furent jugés trop dangereux pour 
celles qui exercent tant d’influence sur le bonheur ou le mal
heur des familles. Notre gouvernement , qui n’est pas sous la 
direction des jésuites , n’a pas imité cet acte de pudeur pu
blique i aussi allez à Chaudfontaine, et après avoir regardé 
derrière vous de crainte d'être aperçu, entrez subitement 
dans le brillant repaire , vous y verrez beaucoup de da
mes , dont quelques-unes sont accompagnées de leurs en- 
fans , vous y verrez des jeunes filles , qui ont sans doute du 
bonheur , perdre leur argent, et suivant les chances du jeu, 
changer à chaque instant de physionomie , plusieurs d’entre 
elles ignorent tout-à-fait le jeu , placent mal leurs mises ; mais 
les croupiers les aident.

Le bourgmestre de la commune pourrait, je pense, er 
vertu des articles 57,51, 62 « 04 du reglement du Plat-Pay;

NOUVEAU RESTAURANT, rue des Aveugles, près de la 
place Verte , à Liège, le propriétaire, a l’honneur d’annoncer 
que Ton trouvera chez lui pendant toute la saison des HUI
TRES anglaises et autres POISSONS frais à des prix très- 
modérés. 146

S’adresser, pour les voir à M. Lejeune Blandin, i HAÏ 
des Grands-Bains à Chaudfontaine , et pour les conditions, 
Place-Verte, n° 41 , à Liège,

A VENDRE au n° 865 , rue devant Sainte-Croix , DEUX 
VITRINES , COMPTOIR et plusieurs beaux VITRAGES , 
dans le goût moderne. ■ 83

On CHERCHE un jeune HOMME capable de diriger les tra
vaux d’une exploitation de calamine. S’adresser à Verriers , 
au n° 1305, le 26 septembre , vers 9 heures du matin. 71

On trouve chez Gillon-Nossekt , rue Pont-d’lle, n» 3!, 
un choix de nouveautés en petit bronze , objets d’arts,
ce qui se fait de plus joli; tabatières de Brunswick,_
d’Ecosse , idem en écaille à musique et autres, brasseletsdm:s 
avec camées fines, parures de tous genres ; chaînes Olga, CM- 
telaine, Sevigné ; flacons de ceinture dorés, ciselés et autres; 
bijouterie en fer de Berlin , nécessaires à musique et autresde 
tous prix, pour hommes et pour femmes ; lorgnettes anglaises 
et françaises, lunettes de tous genres avec verres fins,.vert,blea 
d’azur et blanc ; bouilloires et rechauds en plaqué anglais, ser
vices en cristal du mont Sony et en métal britannique, cuirsi 
rasoir de Pradier et de Dupuis , brevetés, et généralement 
,ous les articles de quincaillerie fine , tahletcrie et mercerie ; 
de même un assortiment très-complet d’objets de chasse,pro
venant des meilleures fabriques de France et d’Angleterre, us 
choix de peignes d’écaille et demi-écaille, tout ce qui se lait 
de plus beau ; peignes élastiques dits indestructifs à toule 
épreuve.

Il continue la vente du Paraguay-Roux pour les dénis; p 
de Charlard, eau de Botot, vinaigre de Bully , élexir Je Ion.™ 
vie , eau de Ninon, la seule réputée , savons onctueux d’Aubiy, 
savons Demarson, parfumerie de Houhigant-Chardin, et géné
ralement tout ce qui se fait de meilleur en objets de toile® 
et de goût.

Par cessation, à 30 pour °[0 au-dessous de facture, i 
assortiment de fouets anglais pour cabriolet, et autres de t» 
genres,

A 50 pour „p0 de perte : plateaux français .et anglais, lamp 
astrales et autres, bouilloires de tous genres, etc. etc.

Qu’on se le dise,

A LOUER, pour le 1er mai prochain, L’HOTEL DE 
L’EMPEREUR , rue de Heusy, à VERVIERS.

S’adresser au propriétaire, M. J. M. De Joïe. 914

A VENDRE ou à LOUER , pour entrer de suite en jo.ui- 
sance , une jolie MAISON , située rue derrière Saint-Jacques, 
n° 583 , avec jardin potager , garni d’arbres à fruits en plein 
rapport — S’adresser à Mc Pamiemieu, notaire, place de 
la Comédie. 1 27

Belle MAISON de CAMPAGNE , située entre Liège et Herve 
à VENDRE > à LOUER ou à ECHANGER contre biens fon’ 
ciers ou rentes. S’adresser rue Souverain-Pont, n° 312, à Liège"

A VENDRE lin ARBRE D’USINE de 8 auues de longueur 
sur 580 lignes de diamètre, à Tune des extrémités, et 530 
lignes à l’autre. S’adresser à M. C. Henkart à Dinanf. 952

L’administration du château de Johannisberg, porte à lç. 
connaissance du public crue S. A. le prince DE METTER
NICH WINNEBURG a nommé M. D. LEYDEN A COLOGNE, 
son agent chargé exclusivement de la vente des VINS de cabi
net du château de JOHANNISBERG pour toute l’étendue du 
royaume des Pays-Bas et des provinces Rhénanes de Prusse.

Château de Johannisberg,le 1er septembre 1829. 92

A. COUVREUR, tenant T Hôtel de l’Empereur, à VER
VIERS , a l’honneur de prévenir MM. les voyageurs qu’ij 
vient d’ouvrir , conjointement avec son ancien établissement , 
.nu superbe hôtel situé place du Spectacle , dans ladite ville , 
enseigné L’HOTEL DES PAYS-BAS.

Ce grand et vaste hôtel, placé au centre de la ville et des 
affaires, à proximité de toutes les messageries, est entièrement 
meublé à neuf ; le public y trouvera toujours une table soignée, 
des vins choisis et un service des plus actifs. f 22

Une FABRIQUE DE DRAPS de cette province CHERCHE 
un VOYAGEUR qui ait déjà parcouru la Hollande et la Bel
gique pour le meine article. — S’adresser au bureau de ce 
journal. 129

Trois FILETS aux ALOUETTES à mailles 
VENDRE. S’adresser faubourg St.-Gdles , n° 326.

bâtards,
129

Ou DÉSIRE TROUVER un HOMME qui voudrait s’asso
cier avec une maison de commerce avantageusement établie. 

S’adresser au bureau de cette feuille. 133

VC1LU UCJ> cUlUHCO «J» i ' 1 - , , n
empêcher de mères de famille a se livrer
passion.

Une LILLE sachant faire une cuisine bourgeoise, peut se 
présenter an n" 1278 , Ouhe-Meuse, Chaussée-des-Prés. 24

COMMERCE,
Bourse de Paris du 15 sept. — Rentes 5 P- °®! ijU

du22 mars 1829 , 107 fr. 25 c. — 4 l[2 p. 0|O, 
du 22 mars, 000 fr. 00 c. —Rentes 3 p. 0|0, i01115’1, 
22 juin 1829 , 81 fr. 25 c. — Actions de la banqn® 
fr. 50 c. ■— Emprunt royal d'Espagne, 1829,70 1!' I' 
Emprunt d’Haïti, 35Q fr. 00 c.

, 58Bourse d’.imterdam, du 16 sept.—Dette active , s 
—’Idem différée 63,64 —Bill, de change 22
.lient d’amortissement 4 1,2 100 1 [2.—Rente rerob. . 2 *1:i. Vf4 3,16. — Act. Société de coni. 87 4,4 0[0. — ,,,
etC«5,100 3,4. —Dito ins. gr. li., 60 7,16.—®‘.t0 , /»Jrs. 
92 5,8. — Dito em. à L. 5,94 1,4.— Dan01* aA 

‘ — " - H 5 ‘r170 1,4. — Ren. fr. 3 0,o , 81 3,8 0,0.— Esp __ vicwE— Dito à Paris ,6 1,2. — Rente Perpét. 0 0,0. — '-■>
................. ....................................... ■ — A ** ( oo oi!Banq. 0000 00. —Métall. , 97 3,8.
000. — flito 2« 1. 39? 0,0 00 — Lots de Pologne, 
00 0,0. — Naples Falconet 5 , 81 13,16. —
87 1,8 00.

Bourse d’ANVERS , du 17 septemire. ^
Changes.— L’Amsterdam est resté offert, Ie |csyalf1'1

abondant cependant il s'est bien maintenu; le

Changes. à courts jours. a 2 mois.
"TT

Amsterdam.
Londres.

3[8 p
12 20 12 4 2 1,2

aR 7i8
Paris. 47 3,8 47 1,16 A 36Francfort. 36 3,8 A 36 oïl6 *
Hambourg. 35 5,8 135 3,8 A

- Escompte 4 p. 0j0.

Dette 58 5,8 
00 Of) 
98 5p

Cours des Effets des J 
active , 2 1,2 d’intérêt,

Obi. syndicat, 4 1,2 v 
Dette dom., 2 1,2 » n‘n NAct. S. Corn., 4 1,2 » 87 0l°_
Marchandises. —Ventes par contrat puVe'

100 Balles café Brésil, bon ord., à 22 c,, && ,
10 Barriques café Cuba, prix inconnu. je 30a j 
70 Environ balles coton Nouvelle Orlean > c3[é &

Il y a eu cet après-midi une vente publiqu 
avarié ; on Ta payé de 9 4,4 à 20 1,2 c.

Les prix des grains au marché de Liège 
n’ont éprouvé aucune variation.

dulî^

II. LIGNAC, ifnprim. du Journal,placide b.,ecta*a


